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LE TRAVAIL PRATIQUE DU DIPLOME
A L'ÉCOLE D'ARCHITECTURE DE L'EPUL

Le but de cette publication est de donner à nos lecteurs, et

en particulier aux architectes, une idée sur les travaux qui
sanctionnent les études d'architecte à /'Ecole polytechnique
de l'Université de Lausanne (EPUL). L'évolution de

l'enseignement de l'architecture est souvent peu connue des

anciens et il nous a paru utile de montrer à l'occasion
de la dernière session de ce printemps quel est le sens
actuel du diplôme d'architecte. Nous avons choisi comme
exemple un des meilleurs projets de cette session. Le
candidat a obtenu pour ce travail le prix de la Société
vaudoise des ingénieurs et architectes, qui récompense le meilleur

travail pratique de diplôme d'architecte.

Extrait des directives à l'intention des candidats au
diplôme

But du travail pratique du diplôme
Le travail pratique du diplôme doit être une démonstration

de la maîtrise avec laquelle le candidat pose et
résout l'ensemble d'un problème architectural.

1. Recherches ct analyses sur le thème el son contexte
Etudes sur le thème choisi

— analyse du thème et des éléments du programme ;

— recherches de documentation :

— établissement d'organigrammes.
Etudes du contexte dans lequel est situé le tlième

— en fonction du sujet ;

— analyses des conditions géographiques, climatiques,
géologiques, etc. :

- analyses morphologiques, recherches sur les
problèmes d'interrogation ;

— étude des circulations :

— aperçu historique ; étude des traditions.
Etudes de base en conclusion de ces recherches.

2. Conception architecturale, structurelle et constructive
Composition architecturale au stade tic l'esquisse el de

l'avant-projet
— étude de plans en fonction du thème et du contexte ;

— étude des principes de l'intégration architecturale
dans le site donné ;

— recherche du développement des espaces architec¬
turaux.

157



Recherches sur les conceptions structurelles
— établissement des principes structurels propres à la

réalisation du thème ;

— définition des schémas de structure.
Recherche de composition architecturale et matérialisation

constructive

— définition, analyse et choix de matériaux de base
conformes à la réalisation constructive :

— recherches sur les principes et les techniques cons-
tructives ;

— mise au point de celles-ci en tenant compte du
thème et de sa situation dans un contexte donné ;

— définition des matériaux propres à la réalisation défi¬

nitive des structures.

3. Recherche de l'expression architecturale fondée
— sur l'étude structurelle et constructive poussée jus¬

qu'à l'étude du détail et jusqu'à la mise en place
précise des matériaux conformément à leur technologie

et leurs possibilités de juxtaposition ;

— sur les études de composition architecturale : inté¬

gration et implantation dans le site, fonctionnement
du plan, développement des espaces architecturaux
intérieurs et extérieurs, articulation des volumes.

Choix du sujet de diplôme
La nature et l'importance du sujet de diplôme seront
choisis de façon que le candidat puisse faire une démonstration

de ses connaissances et de sa compétence à poser
et à résoudre un problème dans toutes les phases d'une
démarche architecturale.
Selon chacune de ces phases d'études et proportionnellement

au laps de temps qui est dévolu au candidat
pour son travail, le sujet devra pouvoir s'inscrire dans

un programme équilibré, indispensable au développement

complet d'un ensemble de recherches consécutives,
parfois simultanées, allant de l'implantation d'une

architecture à la recherche détaillée d'une expression
architecturale.
Suivant l'importance du programme choisi, le candidat
ne pourra développer son sujçt dans toutes ces phases
de manière absolue et totale ; il devra limiter sa recherche,

dans le domaine de la réalisation constructive, à

une partie de l'ouvrage tout en ayant cependant
conscience que le but du travail pratique reste la démonstration

d'une maîtrise à dominer l'ensemble d'un problème
architectural.

Organisation du travail
Le candidat est tenu de respecter le programme d'étude
imposé comportant la préparation de rapports divers,
ainsi que la présentation de travaux successifs
correspondant à l'esquisse, aux avant-projets, au projet.
Aux étapes de l'esquisse, des avant-projets, du projet,
le candidat est également tenu de présenter aux professeurs

intéressés, pour la criticjue individuelle sur les
études architecturales, structurelles et constructives, un
dossier complet de l'état d'avancement de ses études,
ainsi que tous les dessins indispensables à la compréhension

du projet.
Ces étapes se déroulent normalement de mi-novembre
à fin mars.
Le dossier comprend : pour l'architecture, des plans aux
échelles 1/500, 1/200, 1/100 ; pour la construction des

plans, à plus grande échelle, généralement 1/5 et 1/1.
En outre, des rapports :

— sur la conception structurelle et le calcul d'un élé¬

ment du projet ;

— sur les matériaux de construction en relation avec
l'étude au 1/20 du parti constructif ;

— sur un problème de « l'économie » du projet.
Des maquettes à différentes échelles exprimeront les
recherches du candidat dans chaque domaine du
programme.

L'EQUIPEMENT SCOLAIRE DE LA COMMUNE D'AIGLE
ÉTUDE D'UNE ÉCOLE

Projet de diplôme de M. FRANÇOIS VUILLOMENET (professeur J. Favre)

Extrait du rapport d'architecture
Choix du sujet
Intéressé par les problèmes que pose à la sociélé l'instruction
du plus grand nombre, j'ai choisi l'un des sujets, proposé
par la Municipalité d'Aigle : étude d'un groupe scolaire.
Certaines lacunes et incohérences du programme proposé
m'ont fait penser rapidement qu'une étude approfondie des
problèmes que pose aujourd'hui le thème même de l'école
publique, ainsi qu'une étude d'ensemble de l'équipement
scolaire de la ville, devaient précéder toute étude particulière.

C'est pourquoi une large place était réservée dans le
programme de travail (21 novembre 19GG) aux analyses
préliminaires el à une planification d'ensemble.

Le thème
Un point important doit être souligné d'emblée : cette étude
s'inscril ilnns iure situation confuse, en lente évolution, de
la structure scolaire vaudoise.
Faute de pouvoir envisager analvl irpicmcnl (ont es les solutions

possibles, actuelles cl futures, il élail nécessaire de
choisir comme base plausible de l'élude les solutions les
mieux déterminées :

— La structure actuelle, qui peut durer des années encore.
— La structure réformée proposée en 1%'± par une com¬

mission extraparlementaire.
Ce choix n'interdisait pas, bien entendu, une recherche
ultérieure d'un système de plan et de construction qui puisse
s'adapter à d'autres solutions éventuelles.
A cette situation s'ajoute le manque presque total de statistiques

officielles, que ce soit pour l'étude de la structure
actuelle que pour l'établissement de prévisions dans l'hypothèse

d'une réforme. Cette carence rend actuellement
illusoire toute estimation numérique, et les chiffres avancés dans
ce travail doivent être pris en considération avec cette
réserve. Je précise enfin que pour limiter l'étude de l'école
en général trop vaste dans le cadre d'un travail de diplôme,
je n'ai pas étudié le problème des écoles privées, ries classes
rie développement cl des écoles enfantines.

Le conte.île
La situation générale, passée et actuelle, de la ville d'Aigle,
la définition rie sa zone d'expansion pour une très longue
durée nie paraissent d'une compréhension assez immédiate
pour n'y pas revenir ici. L'étude ries données démographiques
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